
  

PRÉFET DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

Direction du Développement Durable 
et des Collectivités Locales 
TBureau de l'environnement 
DDDCLIBL/3R26000 18A 

Arrêté préfectoral complémentaire n° 2014-1947 du 29 juillet 2014 
relatif à exploitation d’une installation classée sous la rubrique 2565 

par la Société METALLIUM 
sise 12-14 rue du Ballon à NOTSY-LE-GRAND 

Le Préfet de la Seine-Saint-Denis 
Chevalier de la Tégion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.516-1, R.516-1 à R.516-6 relatifs à la 
constitution des garantics financières ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à 
l'obligation de constitution de garanties financières en application du 5° de l’article R.516-1 du code 
de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d’actualisation du 
montant des garanties financières pour la mise cn sécurité des installations classées et des garanties 
additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des caux 
souterraines ; 

VU Parrêté ministéricl du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties 
financières prévues aux articles R. 516-1 ct suivants du code de l’environnement ; 

VU les actes administratifs délivrés antérieurement, et notamment l'arrêté préfectoral d'autorisation 
du 26 janvier 1999, complété et modifié par l'arrêté préfectoral complémentaire le 28 juillet 2008 ; 

  

faites par la société 
2014; 

VU les propositions de calcul du montant des garanties financière 
METALLIUM par courrier du 24 février 2014, complété par courrier du 13 jui 

  

VU avis eL les propositions de l'inspection des installations classées en date du 17 juin 2014 ; 

VU l'avis favorable du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques émis lors de sa séance du 8 juillet 2014 ; 

CONSIDÉRANT que la société METALLIUM exploite des installations soumises à autorisation au 
titre de la rubrique n° 2565 de la nomenclature des installations classées listéc par l’arrêté ministériel 
du 31 mai 2012 susvisé, et existantes à la date du 1“ juillet 2012 ; 
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CONSIDÉRANT que ces installations, compte-tenu des seuils ou des rubriques concernées, sont 
soumises à l'obligation de garantics financières depuis le 1” juilleL 2012, la constitution de 20 % du 
montant devant être réalisée au 1‘ juillet 2014 conformément à l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 
susvisé ; 

   

CONSIDERANT que la proposition de caleul de garantics financières transmise par l'exploitant cst 
conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé et aboutit à un montant de 
garanties supérieur à 75 000 euros TTC : 

  

CONSIDERANT que l'exploitant doit en conséquence constituer des garantics financières en vue 
d'assurer la mise en sécurité des installations concernées en cas de cessation d’activité, 
conformément aux dispositions des articles R.516-1 5° ct suivants du code de l’environnement ; 

  

Considérant que le responsable de la société METALLIUM a cu connaissance des conclusions du 
conscil départemental de l'environnement et des risques sanitaires ct technologiques le 11 juillet 
2014 ; 

  

Sur proposition de Monsieur Le Sccrétaire général de la Préfecture de la Séine-Saint-Denis ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : CHAMP D'APPLICATION 

  

La société METALIIUM dont le siège social sc trouve à 12-14 rue du Ballon à 
NOISY-LE-GRAND, ci-après dénommée l'exploitant, est tenue de se conformer aux prescriptions 
complémentaires du présent arrêté pour l'exploitation de son site situé à la même adresse. 

ARTICLE 2 : CLASSEMENT ET VOLUME MAXIMAL AUTORISE. 

  

La disposition 11 des prescriptions léchniques annexées à l'arrêté préfectoral d'autorisation N° 99- 
0173 du 26 janvier 1999 est remplacée par : 

« Les installations classées exploitées par la société METALTIUM et le volume maximal autorisé 
pour les bains de traitement de surface sont strictement mentionnés dans le tableau ci-dessous 

  

  
   

  

   

  

| [a 
Rubriq |Aliné) P | : Volume 1, Libellé de Ia rubrique (activité) Critère de classement | Volume w |a D autorisé 

Kevëlement métallique où traitement |) Lonsqu'it y a mise en 
nettoyage, décapage, conversion dont nd dial 

phosphätition, polissage, attaque chimique, ao D 
2563 | 1 À vibro-abrasion, ete.) de surfaces quelconques 3 

par voie électrolytique ou chimique, à |b)Larquilyamiscen 41m 
l'exclusion du nettoyage, dégraissage, décapage| œuvre de cyanures, le 

de surfaces visés par l rubrique 2564 et du | volume des cuves étant 
nettoyage dégraissage visé par la rubrique 2563 | supérieur à 200 1 

A : (autorisation) ; F : (Enregistrement) ; D + (déclaration) ; NC : (non elassé) » 
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ARTICLE 3 : OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

    

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s’appliquent aux installations visées au 
R.516-1-5° du code de l’environnement et listées dans le tableau suivant : 

  

  

  

Rubrique Libellé des rubriques/alinéa Scuil 
Revêtement métallique où 

2565 traitement de surfaces par voie 3 
électrolytique ou chimique 4m       
  

Elles sont constituées dans le but de garantir la mise en sécurité du site de l'installation en 
application des dispositions mentionnées à l’article R. 512-39-1 du code de l’environnement. 

ARTICLE 4: MONTAN FINANCIÈRES 

  

DES GARANTIES 

  

Le montant total des garanties financières à constituer s'élève à 80 743 € TIC. 

Il a été défini selon Ia méthode forfuitaire définie dans l’arêlé ministériel du 31 mai 2012, en prenant 
en compte un indice 1PO1 de 698,4 ct un taux de TVA de 20 %. 
Il est basé sur une quantité maximale de produits ct de déchets dangereux pouvant être entreposés sur 
le site définie à l'article 13 du présent arrêté. 

ARTICLE 5: DÉLAI DE CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIERES 

L'exploitant doit constituer 20 % du montant initial des garanties financières à la date du er juillet 
2014, soit 16 149€ TTC, Les délais de constitution sont précisés dans le tableau ci-dessous, en 

fonction du {ype de garant 

  

‘Taux de constitution du montant des garanties financières 
fixé à l’article 3 du présent arrêté 

  

      

Échéance de remise Garants classiques Consignalion à la 
de l’attestation sse des Dépôts et 

correspondante 

Consigmaons | 
20% | 
30% 

1er juillet 2016 | 60% 40% 
Ler juillet 2017 80% 50% 
Ier juillet 2018 100% 60% 
Ter juillet 2019 _ 70% | 
er juillet 2020 _ 80% 

Aer juillet 2021 90 % J 
Lex juillet 2022 100% |   
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ARTICLE 6 : ÉTABLIS 

  

MENT DES GARANTIES FINANCIERTS 

  

L'exploitant adresse au préfet, avant Les dates mentionnées à l’article 4 du présent arrêté le document 
attestant la constitution du montant des garanties financières défini à l'article 4, document établi dans 
les formes prévues par arrêté ministériel du 31 juillet 2012 

  

ARTICLE 7 : RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 

Sauf dans les cas de constitution de garanties limancières par consignation à la Caisse des dépôts et 
consigmation, le renouvellement des garanties linancières intervient au moins {rois mois avant la date 
d'échéance du document prévu à l’article 5 du présent arrêté 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins 
trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté 

ériel du 31 juillet 2012 susvisé. 

    

minis 

  

ARTICLE 8 : ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant est tenu d’actualiser tous les cinq ans le montant des garanties financières et en atteste 
auprès du Préfet. La première actualisation intervient 5 ans après la date de signature du présent 
arrêté. 

Le montant réactnalisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation précisée à l'annexe II 
de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé. L'exploitant transmet avec sa proposition 
- la valeur datée du dernier indice publie TPOI : 
= la valeur du taux de TVA en vigueur à la date de transmission. 

  

   

ARTICLE 9 : MODIFICATION DES GARANTIES FINAN(    ERES 

L'exploitant informe le préfet, dès qu'il en a connaissance, de toul changement de garant, de tout 
changement de formes de garanties financières ou encorc de toutes modifications des modalités de 
constitution des garantics financières, ainsi que de lout changement des conditions d'exploitation 
conduisant à une modification du montant des garanties lnancièi 

  

    

ARTICLE 10 : ABSENCE DE GARANTIES FINANCIERES 

Outre les sanctions rappelées à l'article 1,.516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties 
financières pout entraîner la suspension du fonclionnement des installations classées visées au 
présent aêlé, après mise en œuvre des modalités prévues à l’article 1.171-8 de ce code. 
Conformément à l’article L.171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est 

tenu d’assurér à son personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de Loute nature 
auxquels il avait droit jusqu'alors. 

      

ARTICLE 11: APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

  

En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières pour assurer 
la mise en sécurité du site on application des dispositions mentionnées à l’article R.512-39-1 du 
Code de l'Environnement 

#_ soiten cas de non-exécution par l'exploitant de ces dispositions, après intervention des mesures 
prévues à l’article L.171-8 du code de l'environnement ; 

#  soiLen cas d'ouverture d'une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre de l'exploitant : 
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en cas de disparition de l'exploitant personne morale par suite de su liquidation amiable ou 
judiciaire ou du décès de l'exploitant personne physique. 

ARTICLE 12: LÈVEE DE L'OBLIGATION DES GARANTIES FINANCIERES 

L'obligation de garanties financières est levée, en lout où partie, à la cessation d'exploitation totale 
ou partielle des installations nécessitant la mise en place des gaïantics financières, el après que les 
travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés par l'exploitant. 
Ce relour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité 
prévue aux articles R,512-39-1 à R.512-39-3, par l'inspection des installations classées. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral, après consultation des maires 

des communes intéressées. 

  

En application de l'article R.516-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la 
réalisation, aux frais de l'exploitant, d’une évaluation critique par un fiers expert des éléments 
techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 

  

   ARTICLE 13 : QUANTITES MAXIMALES DE PRODUITS ET DÉCHETS DANGERTUX 
POUVANT ÊTRE ENTREPOSES SUR LE SITE 

À tout moment, les quantités de produits ct déchets dangereux pouvant être entreposées sur le site ne 
doivent pas dépasser, pour chaque (ype de produits ou de déchets suivants, les valeurs maximales 
définies dans le tableau ci-dessous, sur la base desquelles le montant des garanties financières fixé à 
Particle 4 du présent arrêté a été caleulé. 
  

_Iype de produits ou de déchets Quantité maximale sur site 
  

  

  

  

    

| 
Produits dangereux à caractère basique | 525 ke 
Produits dangereux à caractère acide | 1000 kg 

Boues cyanurées Î Ltonnc _ 
Emballages souillées | 0,5 tonne 

|   Résines échangeuses d'ions 1.80 tonnes 
  

ARTICLE 14 : CHANGEMENT D'EXPLOLTANT 

Le changement d'exploitant est soumis à autorisation conformément à l’article R.S16-1 du code 
de l’environnement selon les modalités définies dans ce même article 

  

ARTICLE 15 : Le présent arrêté scra notifié au siège de la société 14 à 16, rue du Ballon 93 165 
NOISY-LE-GRAND CEDEX par lettre recommandée avec avis de réception 

  

ARTICLE 16 : Une copie du présent ai 
être consultée. 
L'arrêté sera affiché à la mairie précitée pendant une durée minimum d'un mois. Le maire établira un 
cortificat d'affichage attestant l'accomplissement de cette formalité et le fera parvenir à la préfecture 
de la Scine Saint-Denis. 
L'arrêté sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation classée pur le bénéficiaire de 
l'autorisation 
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ARTICLE 17 : Voies et délais de recours (article R. 514-3-1 du code précité 

La présente décision pout être déférée au tribunal administratif de Montreuil : 
1/ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir le jour où 
ledit arrêté a été notifié. 

24 par les liers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés à l'article L. $11-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de 
l'affichage dudit arrêté. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois 
après la publication ou l'affichage dudit amêlé, le délai de recours continue à courir jusqu'à 
l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

      

      

  

Ces délais ne font pas obstacle à l'exécution de la décision, même en cas de recours gracieux ou 

hiérarchique. 

  

ARTICLE 18: Le secrétaire général de la préfecture de la Seïne-Saint-Denis, le sous-préfet du 
Raincy, Je directeur régional el interdépartemental de l'environnement et de l'énergie, le maire de 

Noisy-le-Grand, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont 

copie sera publiée au bulletin d'informations administratives de la préfecture de la Scinc-Saint- 
Denis. 

Le Préfet, 

Fey préfet et par délégation 

Cermset - 
Hugues BESANCENOT 
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